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NOMINATION DE REPRESENTANTS DE LA CONFERENCE DE LA FAO 
AU COMITE DES PENSIONS DU PERSONNEL 

1. L' Article 4 a) des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies 
stipule que "la Caisse est administree par le Comite mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, les comites des pensions du personnel des diverses organisations 
affiliees, le secretariat du Comite mixte et ceux des autres comites susmentionnes". Aux termes de 
l 'Article 6 c), le Comite des pensions du personnel de chaque organisation affiliee "se compose de 
membres et de membres suppleants choisis par.l'organe qui, dans !'organisation consideree, 
correspond a l' Assemblee generate, par le plus haut fonctionnaire de l 'organisation et par les 
participants fonctionnaires de l 'organisation ... ". 

2. Le Comite des pensions du personnel de la PAO contribue de fa9on importante a !'effort 
general fait pour harmoniser les pensions des Nations Unies et leur administration avec les 
exigences des organisations du systeme commun des Nations Unies et de leurs fonctionnaires, qui 
peuvent exercer leurs fonctions et prendre leur retraite dans tous les pays du monde. De par sa 
nature meme, la Ponction publique internationale du systeme des Nations Unies exige une attention 
particuliere et les questions portees a l' attention de l 'Assemblee generale des Nations Unies doivent 
done faire l'objet d'analyses approfondies. 

3. · Le Comite des pensions du personnel de la PAO a pour mandat: 
a) d'examiner les Statuts et le Reglement administratif de la Caisse commune des pensions afin 

de determiner les amendements qui pourraient y etre apportes de fa90n a formuler la position 
de la delegation du Comite au Comite mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies qui, le cas echeant, formule a son tour des recommandations a 
l' Assemblee generale des Nations Unies; 

b) d'interpreter et d'appliquer les Statuts et le Reglement administratif de la Caisse commune 
des pensions en cas de contestation, par des fonctionnaires de la PAO y participant, d'une 
decision du Secretaire du Comite des pensions du personnel de la PAO concernant les droits 
des participants et/ou leur statut; 
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c) d'accorder les pensions d'invalidite aux participants de la FAO (en moyenne de 10 a 15 cas 
· · ·par ~n) et d'examiner les cas de prolongation des pensions d'invalidite en cours de paiement 

(environ 25 cas par an), conformement aux Statuts et Reglement de la Caisse commune des 
·pensions du personnel des Nations Unies. 

4. Le Comite des pensions du personnel de la FAO se compose de: 

trois membres (et trois suppleants) designes par la Conference de la FAO; 
trois membres (et trois suppleants) designes par le Directeur general; et 

· trois membres (et trois suppleants) elus par les participants fonctionnaires de la FAO. 

5. Le Comite se reunit a Rome aussi frequemment que de besoin (normalement de 8 a 10 fois 
par an pour des reunions d'une demi-journee). Le Comite nomme les trois membres (et les 
suppleants) representant !'Organisation au Comite mixte de la Caisse coinmune des pensions du 
personnel des Nations Unies, la plus haute instance administrative de la Caisse, qui releve 
directement de l'Assemblee generale des Nations Unies . Les trois membres de la FAO representent 
respectivement la Conference de la FAO, son Directeur general et les fonctionnaires de la FAO 
participant a la Caisse commune des pensions . Des sessions ordinaires du Co mite mixte se tiennent 
au mains une fois tousles deux ans . 11 ya aussi chaque annee des reunions du Comite des pensions 
du personnel de la FAO. 

6. Pour des questions de temps, et afin d'eviter que les reunions du Comite des pensions du 
personnel, qui se tiennent a Rome, n'occasionnent des frais de voyages trap lourds, la Conference a 
en general designe des respresentants residant a Rome. 

7. Les membres et suppleants designes par· la Conference sont les suivants: 

MEMBRES 

A. M. J.E. McAteer1 

Representant permanent 
suppleant des Etats-Unis 
d'Amerique aupres de la FAO 

B. Mme D. Dubra 
Representant permanent 
adjoint de !'Uruguay 
aupres de la FAO 

C. M. P. Korsieporn 
Representant permanent 
suppleant de la Tha'ilande 
aupres de la FAO 

SUPPLEANTS 

S.E. Mme S. Abdallah 
Representant permanent de 
la Syrie aupres de la FAO 

M. 0. Margueritte 
Representant. permanent 
suppleant de la France 
aupres de la FAO 

M. G. Redai2 

Representant permanent 
suppleant de l'Ethiopie 
aupres de la FAO 

DATE D'EXPIRATION 
DU MANDAT 

31/12/95 

31/12/96 

31/12/97 

8. La Conference est done invitee a designer, pour sieger au Comite des pensions du personnel, 
un membre et un membre suppleant pour un mandat de trois ans a compter du ler janvier 1996, 
ainsi qu 'un membre et un membre supp leant pour un mandat de trois ans a compter du 
ler janvier 1997, afin de remplir les mandants indiques respectivement au par. 7A et au par.. 7B. 

Designe par le Conseil a sa cent septieme session (novembre 1994) pour remplacer M. F. Buchholz (Etats-Unis). 
Designe par le Conseil a sa cent septieme session (novembre 1994) pour remplacer M. A. Yilala (Ethiopie). 


